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Les obsèques célébrées ce jour *
– Loiret –

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr

Chevilly
15 h 15 : Jean BONNIÈRE, au cimetière.

Gien
10 h 30 : Tony BEDU, au crématorium.

Orléans
14 h 30 : Josette MARC, CRÉMATORIUM
DES IFS DE SARAN.

Paucourt
10 h 30 : Florence HOUY, en l’église.

Saint-Ay
14 h 30 : Jean-Louis ROSSIGNOL, en
l’église.

Saint-Benoît-sur-Loire
14 h 30 : Claude JARREAU, en l’abbaye
de Fleury.

Saint-Jean-de-Braye
10 h 00 : Georges GAUBEY, en l’église
Saint-Jean-Baptiste.

Saran
13 h 00 : Annick MANGIN, au
crématorium des Ifs.

(*) Les obsèques célébrées ce jour, ayant fait l’objet
d’un avis dans le journal.
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AVIS D’OBSÈQUES
Retrouvez nos avis sur

larep.fr
et

dansnoscoeurs.fr
Pour nous contacter

obseques@centrefrance.com

SANTEAU

Ses enfants,
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants
Et toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Lucien ALLIMONIER
survenu le 2 juin 2023, à l’âge de 93 ans.

La cérémonie religieuse sera célébrée le
jeudi 8 juin 2023, à 10 heures, en l’église de
Santeau.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Reverter-Caton, Neuville (02.38.91.00.40).

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr
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SCEAUX-DU-GÂTINAIS (Loiret)

Son époux,
Ses enfants et petits-enfants
Et toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Colette BOURASSIN
née LAMY

survenu le 2 juin 2023, à l’âge de 87 ans.
Les obsèques religieuses auront lieu le ven-

dredi 9 juin 2023, à 10 heures, en l’église
Saint-Saturnin de Sceaux-du-Gâtinais, où l’on
se réunira.

Ets Rondeau, Amilly (02.38.07.00.07).

897110

BOISCOMMUN

Ses enfants,
Ses petits-enfants,
Son arrière-petite-fille
Et toute la famille
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Jeannine BARILLON
survenu le 31 mai 2023, à Amilly, à l’âge de
87 ans.

Les obsèques religieuses seront célébrées le
mercredi 7 juin 2023, à 10 h 30, en l’église
de Chemault, suivies de l’inhumation au cime-
tière de Boiscommun.

Condoléances sur registres.
Ets Rondeau, Amilly (02.38.07.00.07).

897065

SAINT-DENIS-EN-VAL

Son épouse, Mireille POLLET ;
Son fils, Vincent POLLET ;
Sa famille
ont le regret de vous faire part du décès de

Monsieur James, Charles POLLET
Ancien combattant d’Algérie

Ancien vice-président
de la Banque alimentaire d’Orléans

survenu le 1er juin 2023, à l’âge de 85 ans.
La cérémonie religieuse aura lieu en

Normandie, en l’église Le Bourg-Dun (Seine-
Maritime), le vendredi 9 juin 2023, à 14 heu-
res.

●

Cet avis tient lieu de faire-part et de remer-
ciements.

PF Roc-Eclerc, Orléans (02.38.58.57.94).

Condoléances sur www.dansnoscoeurs.fr
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MONTARGIS— VIMORY

Sa maman,
Ses frères et sœurs,
Ses neveux et nièces,
Son ami
Et toute la famille
ont la douleur de vous faire part du décès de

Monsieur Christopher BOUVET
survenu le 28 mai 2023, à Fontainebleau, à
l’âge de 50 ans.

Les obsèques religieuses seront célébrées le
mercredi 7 juin 2023, en l’église de Vimory,
à 15 heures, suivies de l’inhumation au cime-
tière de Vimory.

Condoléances sur registres.
Ets Rondeau, Amilly (02.38.07.00.07).
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AVIS DE DÉCÈS

AVIS DE DÉCÈS

LA FERTÉ-SAINT-AUBIN

La famille
vous fait part du décès de

Madame Ginette PELLÉ
née GRAND

survenu à l’âge de 95 ans.
Selon sa volonté, les obsèques ont eu lieu

dans la plus stricte intimité.
PF Caton, La Ferté-Saint-Aubin (02.38.76.67.67).
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ANNONCES
LÉGALES

Par arrêté préfectoral, notre journal est habilité
à la publication des annonces judiciaires et légales

sur l’ensemble du département du Loiret
au tarif en vigueur fixé par l’arrêté du 19 novembre

2021 relatif à la tarification et aux modalités
de publication de ces annonces.

04.73.17.31.27
legales@centrefrance.com

Retrouvez toutes les publications sur
www.centreofficielles.com

VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date du 01/06/2023, il a été constitué une SCI
ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : CASSIOPEE
Objet social : La société a pour objet en France et à l’étranger l’acquisition,
la gestion et plus généralement l’exploitation par bail, location ou autre
des immeubles de la société. Afin de réaliser son objet social la société est
habilitée à acquérir, vendre et entretenir des meubles dont l’usage sera
exclusivement destiné à l’entretien des immeubles ou à leur valorisation
en vue d’une vente ou d’une mise en location. Entre dans l’objet social la
vente d’un des immeubles sociaux, à condition que l’opération revête un
caractère exceptionnel, n’ait pas pour effet de vider la société de sa
substance, et reste dans le cadre d’une gestion patrimoniale et civile. Et
plus généralement toutes opérations de caractère purement civil se ratta-
chant à l’objet social.
Siège social : 3 rue Saint Mesme, 45480 LEOUVILLE
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS ORLEANS
Gérance : ARTEMIS, SARL au capital de 2 euros, ayant son siège social 3
rue Saint Mesme, 45480 LEOUVILLE, immatriculée sous le nº952.466.878
au RCS ORLEANS
Clause d’agrément : les cessions de parts au profit d’autres personnes que
les associés, ou leurs descendants, à titre onéreux ou gratuit, même celles
portant simplement sur l’usufruit ou sur la nue-propriété des parts, doi-
vent recueillir l’autorisation préalable de tous les associés. En cas de décès
d’un associé, ses héritiers, ses légataires ou son conjoint survivant devien-
nent de plein droit associés sans qu’il soit besoin d’agrément.
La Gérante
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ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

COMMUNE DE PANNECIERES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Avis de mise à l’enquête publique des projets d’élaboration des zonages
d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées et des eaux
pluviales
En application des dispositions de l’arrêté de Monsieur le Maire de PAN-
NECIERES du 22i05/2023, les projets d’élaboration des zonages d’assai-
nissement collectif et non collectif des eaux usées et des eaux pluviales
seront soumis à l’enquête publique durant 15 jours du 19 juin 2023 à 8h
au 03 juillet 2023 à 17h inclus. M. Jacques PAYRE assumera les fonctions
de Commissaire Enquêteur.
Pendant le délai susvisé :
-un dossier sera déposé à la mairie de PANNECIERES (Grande Rue -45300
PANNECIERES) aux jours et heures habituels d’ouverture de la Mairie afin
que chacun puisse en prendre connaissance et consigner éventuellement
ses observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit à
Monsieur le Commissaire Enquêteur soit par écrit en Mairie de PANNECIE-
RES, soit par mail à mairie.pannecieres@orange.fr, lequel les annexera
au registre. Le dossier sera aussi consultable sur le site internet :
https://www.ccdp.fr/contacts/pannecieres/
- une permanence sera assurée par le commissaire enquêteur à la mairie
de PANNECIERES le mercredi 21 juin 2023 de 10h30 à 12h et le mercredi
28 juin 2023 de 10h30 à 12h afin de répondre aux demandes d’informa-
tion présentées par le public.

211816

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
sur le projet de révision du plan de protection de l’atmosphère de

la métropole orléanaise

Le préfet du Loiret communique :
Une enquête publique de 32 jours sera ouverte du lundi 5 juin 2023 à
09h00 au jeudi 6 juillet 2023 à 12h00, sur le projet de révision du plan
de protection de l’atmosphère (P.P.A.) de la métropole orléanaise. Le
P.P.A. est un plan d’action qui a pour objectif de réduire les émissions de
polluants atmosphériques et de maintenir ou ramener leurs concentra-
tions dans l’air à un niveau conforme aux normes fixées par l’article R.221-1
du Code de l’environnement.

Les 22 communes de la métropole orléanaise, ci-après mentionnées, sont
concernées par ce plan : Boigny-sur-Bionne, Bou, Chanteau, Checy, Com-
bleux, Fleury-les-Aubrais, Ingre, Lachapelle-Saint-Mesmin, Mardie, Mari-
gny-les-Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Denis-en-
Val, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, Saint-Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-de
Braye, Saint-Jean-le Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saran et Semoy.

le dossier d’enquête comprend notamment une notice explicative indi-
quant l’objet de l’enquête, la mention des textes qui régissent l’enquête
publique et le plan de protection de l’atmosphère, le projet de plan révisé,
les résumés non techniques du projet de plan révisé et du schéma régional
du climat, de l’air et de l’énergie ainsi que les avis obligatoires obtenus
lors des consultations réglementaires.

Des informations complémentaires relatives au PPA peuvent être deman-
dées au service en charge de l’élaboration de ce plan, le service Connais-
sance, Aménagement Transition Énergétique et Logement à la DREAL
Centre-Val de Loire, auprès de Stéphane Boile : deac.seevac.dreal-cen
tre@developpement-durable.gouv.fr.

Ce dossier sera consultable:

- à la préfecture du Loiret (D.D.P.P), siège de l’enquête, Cité Coligny, Bat
C1, 131, Faubourg Bannier à Orléans;

- au siège de la métropole orléanaise, Espace Saint Marc, 5 place du 6 juin
1944 à Orléans;

- à la mairie de proximité d’Orléans Centre Ville, 5, place de la République;

- à la mairie de proximité d’Orléans La Source, 4 place Choiseul,

- dans les mairies des 21 autres communes précitées de la métropole
orléanaise.

- sur un poste électronique mis à la disposition du public à la préfecture
du Loiret (DDPP)

- sur rendez-vous via l’adresse suivante : ddpp-sei-ppa@loiret.gouv.fr

- via le lien suivant :

https://www.loiret.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-eau-foret-
chasse-peche/Plan-de-protection-de-l-atmosphere

Des permanences, pour recevoir les observations du public, seront assu-
rées par les membres de la commission d’enquête constituée de Monsieur
Christian Mohen, président, directeur hygiène sécurité et environnement
en retraite, Monsieur Pierre Tonnelle, titulaire, directeur général des ser-
vices des collectivités territoriales en retraite, et de Monsieur Hugues ROL,
titulaire, commandant de police honoraire :

- lundi 5 juin 2023 de 9h à 12h à la mairie de Saint-Jean-de-la-Ruelle ;

- jeudi 8 juin 2023 de 14h à 17h à la mairie d’Olivet ;

- mardi 13 juin 2023 de 9h à 12h à la mairie de Saran ;

- samedi 17 juin 2023 de 9h à 12h à la mairie de Saint-Jean-de-Braye ;

- mercredi 21 juin 2023 de 14h à 17h à la mairie de Chécy ;

- samedi 24 juin 2023 de 9h à 12h à la mairie de proximité d’Orléans-La
Source ;

- mardi 27 juin 2023 de 14h à 17h à la mairie de proximité d’Orléans
centre;

- lundi 3 juillet 2023 de 14h à 17h à la mairie de Fleury-les-Aubrais ;

- jeudi 6 juillet 2023 de 9h à 12h à la direction départementale de la
protection des populations (DDPP) - Cité Coligny -Bat C1 - 131, faubourg
Bannier à ORLEANS.

Pendant toute la durée de l’enquête, des observations et propositions
pourront être formulées :

- sur le registre d’enquête ouvert à cet effet dans les lieux précités où est
consultable le dossier en version papier

- par courrier à l’attention de M. le Président de la commission d’enquête
à la préfecture du Loiret/DDPP/SEI - 181, rue de Bourgogne - 45042
Orléans Cedex. Celles-ci seront annexées au registre d’enquête déposé à
la préfecture du Loiret dans les meilleurs délais.

- par voie électronique via l’adresse suivante : ddpp-sei-ppa@loi
ret.gouv.fr.

Ces contributions seront consultables sur le site internet des services de
l’État dans le Loiret.

Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront tenus à
la disposition du public à la DDPP du Loiret (Cité Coligny à Orléans), à
Orléans Métropole, dans les mairies des 22 communes précitées ainsi que
sur le site internet de la préfecture du Loiret, pendant un an suivant la
clôture de l’enquête.

L’autorité compétente pour approuver la révision du P.P.A. de la métro-
pole orléanaise, éventuellement modifié pour tenir compte des résultats
de l’enquête publique, est la préfète du Loiret

210855


